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TITRE DE LA FONCTION 
 
 
 
 

MEDECIN GENERALISTE AU CENTRE MULTIDISCIPLINAIRE DE TRAITEMENT DE LA DOULEUR 

(CMTD) 
 
 
1. . Les missions liées au secteur et au département 

 
• Missions du secteur: Au sein du CHRV, le CMTD est une unité distincte en termes 

organisationnel et fonctionnel. 

• Missions du département: Le Centre Multidisciplinaire de traitement de la douleur a 

pour missions : 

o Evaluer, accompagner, soulager les patients douloureux, et limiter la 
chronicisation de douleurs. Il s’agit de consultations ambulatoires médicales en 
seconde ligne, et d’interventions paramédicales spécialisées. 

o Organiser l'orientation des patients douloureux dès l'appel téléphonique vers les 
différentes spécialités médicales qui consultent au CMTD (anesthésistes, 
physiothérapeute, neurologue) et le degré d'urgence de la situation (douleur 
aigue+, oncologique...) 

o Organiser une consultation infirmière d'anamnèse, préalable au 1er rendez-vous 
médical au CMTD afin de préparer le travail du médecin et déterminer si le patient 
est toujours au travail/est en arrêt de travail/ depuis combien de temps. 

o Offrir au médecin du CMTD l'opportunité de faire évaluer un patient par une 
équipe composée de kinésithérapeute, psychologues, ergothérapeute, assistante 
sociale et infirmières spécialement formées en algologie et possédant une 
expertise en la matière. 

o Proposer de l'évidence-based médecine, grâce à une équipe médicale 
spécialisée, qui continue à se former, qui connait les guidelines 

o Organiser des réunions pluridisciplinaires afin de proposer un accompagnement 
personnalisé à chaque patient évalué par l'équipe  

o Proposer un accompagnement spécialisé et multidisciplinaire (en interne ou dans 
le réseau extérieur) aux patients douloureux qui lui sont référés  

o Eviter la chronicisation de douleurs pour des patients à risque (prévention) 
o Proposer des traitements interventionnels de haute technicité en matière 

d'algologie interventionnelle, lorsqu’ils sont indiqués 
o Conseiller les médecins traitants pour optimaliser le traitement médicamenteux,  
o Conseiller et former les équipes soignantes du CHRV à une meilleure prise en 

charge de la douleur dans les services 
o Servir de centre de référence pour les équipes algologiques multidisciplinaires 

des hôpitaux partenaires 
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2. La fonction de médecin généraliste 
 
Sous la responsabilité du Médecin Coordinateur du CMTD et du Directeur médical, le 

médecin généraliste du CMTD est appelé à faire des consultations médicales au sein du 

CMTD, à dicter un rapport de chacune de ses consultations au médecin traitant du patient 

(avec copie au médecin spécialiste du CMTD), et à participer aux concertations algologiques 

multidisciplinaires (CAM). 

Il travaillera comme un membre à part entière de l'équipe pluridisciplinaire au service et en 

collaboration avec les médecins spécialistes consultants au CMTD. 

o Ce sont souvent les médecins spécialistes consultants au CMTD qui feront le tri 
des patients qui bénéficieront d’un accompagnement chez le généraliste du 
CMTD après discussion et évaluation lors de la CAM.  

 

Le diagnostic douloureux précis sera communiqué clairement au médecin généraliste.  

 
3. Le contenu de la fonction 
 

• Suivi des patients référés par et en concertation avec un spécialiste du CMTD, p ex : 

o Suivi de sevrage des antalgiques, 
o Gestion de la rotation des opioïdes, 
o Suivi médicamenteux, 
o Revoir un patient (si besoin) dans l’intervalle entre 2 consultations chez 

spécialiste du CMTD 
o Suivi bisannuel de routine pour porteurs de neuro-stimulateurs,  
o Suivi annuel de patients stables qui veulent garder un suivi CMTD, ou chez qui ce 

suivi est exigé par une assurance, 
o Suivi de fibromyalgie stable 
o Suivi psychoéducatif (SDRC…) 
o Suivi de yellow-flags: reconversions professionnelles, de problèmes sociaux, 

dépressions (en parallèle du suivi psychiatrique) 
 

 
Les missions de la fonction : 
 

• Il assurera au sein du CMTD des consultations de 20 min (soit 12 consultations par 

demi-journée) à raison de 4 demi-journées par semaine.  

• Il participera aux réunions multidisciplinaires (CAM) 

• Dictera un courrier à destination du MT et du médecin spécialiste référent au sein du 

CMTD pour les tenir au courant de l’évolution du patient 

• Il interpellera le médecin spécialiste référent du patient s’il a besoin d’un nouvel avis 

spécialisé. Il le tiendra informé de l’évolution du dossier... 

• Les missions du Médecin traitant au CMTD sont susceptibles d’évoluer en 

concertation avec le coordinateur du CMTD selon les besoin de ce dernier. 
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Compétences génériques 
 

• Capacité à travailler en équipe 

• Avoir une grande maîtrise des traitements antalgiques 

• Intérêt pour la formation continuée 

• Sociabilité, tolérance, ouverture d’esprit 

 
4. Les modalités d’exercice 

 
a) Statut d’indépendant payé au forfait (par demi-journée) - chacune des prestations 

donnera lieu à des feuilles de facturation. 

b) Horaire : 4 demi-journées par semaine - 46 semaines par an – Le nombre de demi-

journées sera réévalué en fonction du niveau d’activité 

c) Entretiens évolutionnels : Une évaluation du médecin généraliste du CMTD par le 

coordinateur du CMTD sera organisée (dans la mesure du possible) à l’accueil, à 1 

mois, à 6 mois et à 1 an. Puis 1x/an. Si les objectifs fixés ne sont pas remplis, ou si 

l’intégration au sein de l’équipe pluridisciplinaire est trop laborieuse, le contrat sera 

rompu selon les règles légales.  

 
 
5. Les conditions d’accès 
 

� Etre titulaire d’un master en médecine,  

� Une expérience clinique relevante de 2 ans (assistanat compris) 

� Spécifiquement et adéquatement formé en algologie, ou s’engageant à se former 

endéans les 2 ans 

� Accrédité 

 

6. Les atouts 
 
• Expérience de travail en équipe, en équipe pluridisciplinaire, en soins palliatifs ou en 

centre de la douleur 

• Maitrise de l’allemand 

• Etre membre du IASP (International Association for Study of Pain) ou de son chapitre 

belge la BPS (Belgian Pain Society).  

• Formation en médiation, en communication non-violente, en communication 

thérapeutique, en entretien motivationnel 

• Maitrise de l'anglais suffisante pour littérature scientifique et/ou formation 
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• Maîtrise de la bureautique /informatique de base 

• Logiciels spécifiques: Word, Excel, PowerPoint, Outlook, Internet,  

 
 

 


